
                                         EXPERT COMPTABLE DIPLÔME PAR L’ETAT 
                                        INSCRIT AU TABLEAU DE L’ORDRE DE PARIS 

                                                                                                   COMMISSAIRE AUX COMPTES 

FRANCIS SALVA                           MEMBRE DE LA COMPAGNIE REGIONALE DE PARIS 

 

         32 Rue du Moutier 
     94370 SUCY-EN-BRIE 
   SIRET 443 445 374 00012 
                  _______ 
 
         Tel 01 45 90 10 24 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

SUCY’T LES DONS 
FONDS DE DOTATION 

 
Siège social : 14, Place du Clos de Pacy 

94370 SUCY EN BRIE 

 
 

 

 

 

 

 

 

RAPPORTS DU COMMISSAIRE AUX COMPTES 
EXERCICE 2024 

 

 

 

 

                                                 

 



 

1 

                                    
                                         EXPERT COMPTABLE DIPLÔME PAR L’ETAT 
                                        INSCRIT AU TABLEAU DE L’ORDRE DE PARIS 

                                                                                                   COMMISSAIRE AUX COMPTES 

FRANCIS SALVA                           MEMBRE DE LA COMPAGNIE REGIONALE DE PARIS 

 

         32 Rue du Moutier 
     94370 SUCY-EN-BRIE 
   SIRET 443 445 374 00012 
                  _______ 
 
          
 

 

 

 

 

 

 

 

 

SUCY’T LES DONS 
FONDS DE DOTATION 

 
 

Siége social : 14, Place du Clos de Pacy 

94370 SUCY EN BRIE 

 
 

 

 

 

 

 

 

 

RAPPORT DU COMMISSAIRE AUX COMPTES SUR LES 
COMPTES ANNUELS  

 

EXERCICE CLOS LE 31 DECEMBRE 2024 
 

 

Au Conseil d’Administration 

Appelée à statuer sur les comptes de l’exercice 

Du 01/01/2024 au 31/12/2024 

 

 

 



 

2 

 

RAPPORT DU COMMISSAIRE AUX COMPTES 
 

 

Exercice clos le 31 Décembre 2024 
 

 

Au Conseil d’Administration du Fonds De Dotation SUCY’T LES DONS, 

 

 

I / OPINION SUR LES COMPTES ANNUELS :  
 

 

En exécution de la mission qui m’a été confiée par votre Conseil d’administration, j’ai 

effectué l’audit des comptes annuels du Fonds de dotation SUCY’T LES DONS relatifs à 

l’exercice clos le 31 Décembre 2024, tels qu’ils sont joints au présent rapport. 

Ces comptes ont été arrêtés par le trésorier sur la base des éléments disponibles à cette date. 

 

Je certifie que les comptes annuels sont, au regard des règles et principes comptables français, 

réguliers et sincères et donnent une image fidèle du résultat des opérations de l’exercice 

écoulé ainsi que de la situation financière et du patrimoine de la société à la fin de cet 

exercice. 

 

II / FONDEMENT DE L’OPINION :  
 

Référentiel d’audit 

 

J’ai effectué mon audit selon les normes d’exercice professionnel applicables en France. 

J’estime que les éléments que j’ai collectés sont suffisants et appropriés pour fonder mon 

opinion. 

 

Les responsabilités qui m’incombent en vertu de ces normes sont indiquées dans la partie                                    

« Responsabilités du  commissaire aux comptes relatives à l’audit des comptes annuels » du 

présent rapport.  

 

Indépendance 

 

J’ai réalisé ma mission d’audit dans le respect des règles d’indépendance qui me sont 

applicables, sur la période du 1er Janvier 2024 à la date d’émission de mon rapport, et 

notamment je n’ai pas fourni de services interdits par le code de déontologie de la profession 

de commissaire aux comptes. 
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III / JUSTIFICATION DES APPRÉCIATIONS : 
 
 

En application des dispositions des articles L. 823-9 et R.823-7 du code de commerce 

relatives à la justification de mes appréciations, les travaux auxquelles j’ai procédé pour 

émettre l’opinion ci-dessus portent notamment sur les principes comptables suivis et les 

estimations significatives retenues pour l’arrêté des comptes, ainsi que leur présentation 

d’ensemble, n’appellent pas de commentaire particulier. 

 

Les appréciations ainsi portées s’inscrivent dans le contexte de l’audit des comptes annuels 

pris dans leur ensemble et de la formation de mon opinion exprimée ci-avant. Je n’exprime 

pas d’opinion sur des éléments de ces comptes annuels pris isolément. 

 
 
IV / VÉRIFICATIONS ET INFORMATIONS SPÉCIFIQUES : 
 

 

J’ai également procédé, conformément aux normes d’exercice professionnel applicables en 

France, aux vérifications spécifiques prévues par la Loi. 

 

Je n’ai pas d’observation à formuler sur la sincérité et la concordance avec les comptes 

annuels des informations données dans le rapport de gestion établi par votre Président, et dans 

les autres documents adressés au Conseil d’administration sur la situation financière et les 

comptes annuels. 

 

V / RESPONSABILITÉS DE LA DIRECTION ET DES PERSONNES CONSTITUANT 
LE GOUVERNEMENT D’ENTREPRISE RELATIVES AUX COMPTES ANNUELS 
 
 
Il appartient à la direction d’établir des comptes annuels présentant une image fidèle 

conformément aux règles et principes comptables français ainsi que de mettre en place le 

contrôle interne qu'elle estime nécessaire à l'établissement de comptes annuels ne comportant 

pas d'anomalies significatives, que celles-ci proviennent de fraudes ou résultent d'erreurs. 

Lors de l’établissement des comptes annuels, il incombe à la direction d’évaluer la capacité de 

la société à poursuivre son exploitation, de présenter dans ces comptes, le cas échéant, les 

informations nécessaires relatives à la continuité d’exploitation et d’appliquer la convention 

comptable de continuité d’exploitation, sauf s’il est prévu de liquider l’Association ou de 

cesser son activité.  

Les comptes annuels ont été arrêtés par le Bureau de la Direction Nationale. 
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VI / RESPONSABILITÉS DU COMMISSAIRE AUX COMPTES RELATIVES A 

L’AUDIT DES COMPTES ANNUELS 

 
 
Il m’appartient d’établir un rapport sur les comptes annuels. Mon objectif est d’obtenir 

l’assurance raisonnable que les comptes annuels pris dans leur ensemble ne comportent pas 

d’anomalies significatives. L’assurance raisonnable correspond à un niveau élevé d’assurance, 

sans toutefois garantir qu’un audit réalisé conformément aux normes d’exercice professionnel 

permet de systématiquement détecter toute anomalie significative. Les anomalies peuvent 

provenir de fraudes ou résulter d’erreurs et sont considérées comme significatives lorsque l’on 

peut raisonnablement s’attendre à ce qu’elles puissent, prises individuellement ou en cumulé, 

influencer les décisions économiques que les utilisateurs des comptes prennent en se fondant 

sur ceux-ci.  

Comme précisé par l’article L.823-10-1 du code de commerce, ma mission de certification 

des comptes ne consiste pas à garantir la viabilité ou la qualité de la gestion de votre société. 

 

Dans le cadre d’un audit réalisé conformément aux normes d’exercice professionnel 

applicables en France, le commissaire aux comptes exerce son jugement professionnel tout au 

long de cet audit.  

 

En outre : 

 il identifie et évalue les risques que les comptes annuels comportent des anomalies 

significatives, que celles-ci proviennent de fraudes ou résultent d’erreurs, définit et met en 

œuvre des procédures d’audit face à ces risques, et recueille des éléments qu’il estime 

suffisants et appropriés pour fonder son opinion. Le risque de non-détection d’une 

anomalie significative provenant d’une fraude est plus élevé que celui d’une anomalie 

significative résultant d’une erreur, car la fraude peut impliquer la collusion, la 

falsification, les omissions volontaires, les fausses déclarations ou le contournement du 

contrôle interne ; 

 

 il prend connaissance du contrôle interne pertinent pour l’audit afin de définir des 

procédures d’audit appropriées en la circonstance, et non dans le but d’exprimer une 

opinion sur l’efficacité du contrôle interne ; 
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 il apprécie le caractère approprié des méthodes comptables retenues et le caractère 

raisonnable des estimations comptables faites par la direction, ainsi que les informations 

les concernant fournies dans les comptes annuels ; 

 

 il apprécie le caractère approprié de l’application par la direction de la convention 

comptable de continuité d’exploitation et, selon les éléments collectés, l’existence ou non 

d’une incertitude significative liée à des événements ou à des circonstances susceptibles de 

mettre en cause la capacité de l’Association à poursuivre son exploitation. Cette 

appréciation s’appuie sur les éléments collectés jusqu’à la date de son rapport, étant 

toutefois rappelé que des circonstances ou événements ultérieurs pourraient mettre en 

cause la continuité d’exploitation. S’il conclut à l’existence d’une incertitude significative, 

il attire l’attention des lecteurs de son rapport sur les informations fournies dans les 

comptes annuels au sujet de cette incertitude ou, si ces informations ne sont pas fournies ou 

ne sont pas pertinentes, il formule une certification avec réserve ou un refus de certifier ; 

 

 

 il apprécie la présentation d’ensemble des comptes annuels et évalue si les comptes 

annuels reflètent les opérations et événements sous-jacents de manière à en donner une 

image fidèle. 

 

 

Fait à SUCY en BRIE, le 9 Juin 2025 

 

Francis SALVA 
Commissaire aux Comptes 
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SUCY T LES DONS Exercice clos le :  31 Décembre 2024

DETAIL  DU  BILAN  ACTIF

31/12/2024 31/12/2023 Variation

Net Net Montant %

ACTIF CIRCULANT

Créances

Autres créances

468700 DIVERS PROD. A RECEVOIR 12 220,00 5 978,00 6 242,00 104,4

Total 12 220,00 5 978,00 6 242,00 104,4

Total créances 12 220,00 5 978,00 6 242,00 104,4

Disponibilités

512000 CREDIT MUTUEL 3 135,78 4 502,83 - 1 367,05 -  30,4

512200 LIVRET BLEU 10 365,17 10 063,28 301,89 3,0

Total 13 500,95 14 566,11 - 1 065,16 -  7,3

Total actif circulant 25 720,95 20 544,11 5 176,84 25,2

TOTAL GENERAL 25 720,95 20 544,11 5 176,84 25,2

DETAIL  DU  BILAN  PASSIF

31/12/2024 31/12/2023 Variation

Net Net Montant %

CAPITAUX PROPRES

Capital

108100 DOTATIONS CONSOMPTIBLES 15 000,00 15 000,00

108900 DOTA.CONSOMP INSCRIT CPTE - 1 293,89 - 1 293,89

Total 13 706,11 13 706,11

RESULTAT DE L'EXERCICE  (bénéfice ou perte) 294,84 294,84

Total capitaux propres 14 000,95 13 706,11 294,84 2,2

DETTES

Fournisseurs et comptes rattachés

408000 FOURN. FACT.NON PARVENUES 800,00 800,00

Total 800,00 800,00

Autres dettes

468600 DIVERS CHARGES A PAYER 10 920,00 6 038,00 4 882,00 80,9

Total 10 920,00 6 038,00 4 882,00 80,9

Total dettes 11 720,00 6 838,00 4 882,00 71,4

TOTAL GENERAL 25 720,95 20 544,11 5 176,84 25,2
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SUCY T LES DONS Exercice clos le :  31 Décembre 2024

DETAIL  DU  COMPTE  DE  RESULTAT

31/12/2024 31/12/2023 Variation

Net Net Montant %

PRODUITS D'EXPLOITATION

Autres produits
753200 QUOTE PART DOTATIONS COMS 1 239,41 - 1 239,41 -  100,0

754111 DONS MANUELS DEDIES 21 095,00 24 604,50 - 3 509,50 -  14,3

754112 DONS MANUELS NON DEDIES 1 541,98 25,00 1 516,98 6 067,9

Total 22 636,98 25 868,91 - 3 231,93 -  12,5

Produits d'exploitation 22 636,98 25 868,91 - 3 231,93 -  12,5

CHARGES D'EXPLOITATION

Autres achats et charges externes
622600 HONORAIRES 800,00 800,00

627000 SERVICES BANCAIRES 215,20 193,80 21,40 11,0

628000 ASSO CONNECT 441,85 40,80 401,05 983,0

Total 1 457,05 1 034,60 422,45 40,8

Autres charges
651100 REDEVANCES/CONCESSIONS,.. 41,98 41,98

653000 CHARGES GENEROSITE PUBLIC 293,09 -  293,09 -  100,0

657200 QUOTE-PART GENEROSIT.REVE 21 145,00 24 604,50 - 3 459,50 -  14,1

Total 21 186,98 24 897,59 - 3 710,61 -  14,9

Charges d'exploitation 22 644,03 25 932,19 - 3 288,16 -  12,7

RESULTAT D'EXPLOITATION -  7,05 -  63,28 56,23 88,9

PRODUITS FINANCIERS

Autres intérêts et produits assimilés
764000 INTERETS LIVRET 301,89 63,28 238,61 377,1

Total 301,89 63,28 238,61 377,1

Produits financiers 301,89 63,28 238,61 377,1

RESULTAT FINANCIER 301,89 63,28 238,61 377,1

RESULTAT COURANT AVANT IMPOTS 294,84 294,84

Total des produits 22 938,87 25 932,19 - 2 993,32 -  11,5

Total des charges 22 644,03 25 932,19 - 3 288,16 -  12,7

BENEFICE OU PERTE 294,84 294,84
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ANNEXE DES COMPTES ANNUELS 

FONDS DE DOTATION SUCY’T LES DONS 

Du 01/01/2024 au 31/12/2024 

PRÉSENTATION 

L'objet social de l'entité : 

Préserver et valoriser le tissu associatif œuvrant sur la ville de Sucy-en-Brie. 
En tant que besoin, sur demande du Fondateur, le Fonds pourra également financer des actions d'intérêt 
général pour préserver le patrimoine historique et architectural de la ville, ainsi que son cadre de vie. 

FAITS CARACTÉRISTIQUES DE L'EXERCICE 

Les notes ou tableaux ci-après font partie intégrante des comptes annuels. 

Annexe au bilan avant répartition de l'exercice clos le 31/12/2024 dont le total est de 25 720.95 Euros, et le 
compte de résultat de l'exercice dégage un résultat bénéficiaire de 294.84 Euros. 

L'exercice a une durée de 12 mois, recouvrant la période du 01/01/2024 au 31/12/2024. 

RÈGLES ET MÉTHODES COMPTABLES 

Les conventions générales comptables ont été appliquées, dans le respect du principe de prudence, 
conformément aux hypothèses de base : 

- 

- 

- 

comparabilité et continuité de l'exploitation 

permanence des méthodes comptables d'un exercice à l'autre 

indépendance des exercices 

et conformément aux règles générales d'établissement et de présentation des comptes annuels. 
La méthode de base retenue pour l'évaluation des éléments inscrits en comptabilité est la méthode des coûts 
historiques. 

Les comptes annuels au 31/12/2024 ont été établis conformément aux règles comptables françaises suivant les 
prescriptions du règlement N° 2014-03 du 5 juin 2014 relatif au plan comptable général, et celles du règlement n° 
2 018-06 du 5 décembre 2018 relatif aux comptes annuels des personnes morales de droit privé à but non lucratif, 
qui réforme le règlement CRC 99-01. 

Pour l’application du règlement relatif à la comptabilisation, l'évaluation, l'amortissement et la dépréciation des 
actifs, l'entité a choisi la méthode prospective. 

Immobilisations  

Le fonds de dotation ne possède pas d’immobilisations.  
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ANNEXE DES COMPTES ANNUELS 

FONDS DE DOTATION SUCY’T LES DONS 

Du 01/01/2024 au 31/12/2024 

Créances 
Les créances sont valorisées à leur valeur nominale. 
Une provision pour dépréciation est pratiquée lorsque la valeur d'inventaire est inférieure à la valeur comptable. 
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ÉTAT DES ÉCHÉANCES DES CRÉANCES 

FONDS DE DOTATION SUCY’T LES DONS 

Du 01/01/2024 au 31/12/2024 

ÉTAT DES CRÉANCES À LA CLÔTURE DE L'EXERCICE 

ÉTAT DES CRÉANCES Montant brut A 1 an au plus A plus d'un an 

Créances rattachées à des participations 
Prêts (1) (2) 
Autres immobilisations financières 

Clients douteux ou litigieux 
Autres créances clients  

 Créances rep. titres prêtés : prov /dep. antér 
Personnel et comptes rattachés 
Sécurité sociale et autres organismes sociaux 

Impôts sur les bénéfices 

 

Etat & autres 
coll. publiques 

Taxe sur la valeur ajoutée 
Autres impôts, taxes & versements assimilés 
Divers 

Groupe et associés (2) 
Débiteurs divers (dont créances rel. op. de pens. de titres) (3) 
Charges constatées d'avance 

12 220 
 

12 220 

TOTAUX 12 220 12 220 

(1) 

(2) 

- Créances représentatives de titres prêtés 
Montant 

des 
- Prêts accordés en cours d'exercice 
- Remboursements obtenus en cours d'exercice 

Prêts & avances consentis aux associés (Pers. physiques) 
(3) Créances reçues par legs ou donations 
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C. EMPLOI ANNUEL DES RESSOURCES GLOBALISÉ  
AVEC AFFECTATION DES RESSOURCES (CER) 

FONDS DE DOTATION SUCY’T LES DONS 

Du 01/01/2024 au 31/12/2024 

TABLEAU RELATIF AUX FONDS DÉDIÉS RELEVANT DE LA GÉNÉROSITÉ DU PUBLIC 

Durant l'exercice le FONDS a perçu 45 dons dédiés relevant de la générosité du public pour un montant 
total de 22 636.98 €. 
Ces dons ont été reverses à xx associations conformément à l’objet social du Fonds de dotation. 
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ÉTAT DES ÉCHÉANCES DES DETTES 

FONDS DE DOTATION SUCY’T LES DONS 

Du 01/01/2024 au 31/12/2024 
 

ÉTAT DES DETTES À LA CLÔTURE DE L'EXERCICE 

A plus d'1 an & 5 
ans au plus 

ÉTAT DES DETTES Montant brut A 1 an au plus A plus de 5 ans 

Emprunts obligataires convertibles (1) 
Autres emprunts obligataires (1) 
Emprunts & dettes 
etbs de crédit (1) 

à 1 an max. à l'origine 
à plus d' 1 an à l'origine 

Emprunts & dettes financières divers (1) (2) 

Fournisseurs & comptes rattachés 
Personnel & comptes rattachés 

 

Sécurité sociale & autres organismes sociaux 
Etat & Impôts sur les bénéfices 
autres 
collectiv. 
publiques 

Taxe sur la valeur ajoutée 
Obligations cautionnées 
Autres impôts, taxes & assimilés 

Dettes sur immobilisations & cptes rattachés 
Groupe & associés (2) 
Autres dettes (dt det. rel. opér. de titr.) 
Dette représentative des titres empruntés 
Produits constatés d'avance 

TOTAUX 

(1) Emprunts souscrits en cours d'exercice 

Emprunts remboursés en cours d'exercice 

(2) Montant divers emprunts, dettes/associés 

7 

800 

10 920 

11 720 

800 

10 920 

11 720 



  

  

COMPTES DE RÉGULARISATION - 
PASSIF 

FONDS DE DOTATION SUCY’T LES DONS 

Du 01/01/2024 au 31/12/2024 

CHARGES À PAYER 

CHARGES À PAYER INCLUSES DANS LES POSTES SUIVANTS DU BILAN MONTANT 

Emprunts obligataires convertibles 

Autres emprunts obligataires 

Emprunts et dettes auprès des établissements de crédit 

Emprunts et dettes financières divers 

Dettes fournisseurs et comptes rattachés 

Dettes fiscales et sociales 

Dettes sur immobilisations et comptes rattachés 

Autres dettes 

TOTAL DES CHARGES À PAYER 
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800 

800 



  

 

HONORAIRES VERSÉS COMMISSAIRES 
AUX COMPTES 

FONDS DE DOTATION SUCY’T LES DONS 

Du 01/01/2024 au 31/12/2024 

COMMISSAIRES AUX COMPTES 

Francis SALVA 
3 
9 

2 Rue du Moutier 
4370 SUCY en BRIE 

MONTANT DES HONORAIRES VERSÉS AUX COMMISSAIRES AUX COMPTES 

Exercice Exercice N-1 

Commissariat aux comptes, certification, examen des comptes individuels et 
consolidés : 800 

 
 
800 Total 
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RAPPORT SPECIAL DU COMMISSAIRE AUX COMPTES 
SUR LES CONVENTIONS REGLEMENTEES   

 

 

 

 

Au Conseil d’Administration 

Appelée à statuer sur les comptes de l’exercice 

Du 01/01/2024 au 31/12/2024 
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RAPPORT SPECIAL DU COMMISSAIRE AUX COMPTES 
 

 

 

Exercice clos le 31 Décembre 2024 

 
 

 

 

 

Mesdames, Messieurs, 

 

 

En exécution de la mission qui m’a été confiée par votre Conseil d’Administration, je vous 

présente mon rapport sur les conventions réglementées. 

Il m’appartient de vous communiquer, sur la base des informations qui m’ont été données, les 

caractéristiques et les modalités essentielles des conventions dont j’ai été avisé ou que j’aurai 

découvertes à l’occasion de ma mission, sans avoir à me prononcer sur leur utilité et leur bien-

fondé ni à rechercher l'existence d’autres conventions. Il vous appartient d'apprécier l'intérêt 

qui s'attachait à la conclusion de ces conventions en vue de leur approbation.  

 

Par ailleurs, il m’appartient de vous communiquer, le cas échéant, certaines informations 

relatives à l’exécution, au cours de l’exercice écoulé, des conventions déjà approuvées par 

l’assemblée générale. 

J’ai mis en œuvre les diligences que j’ai estimé nécessaires au regard de la doctrine 

professionnelle de la Compagnie nationale des commissaires aux comptes relative à cette 

mission. Ces diligences ont consisté à vérifier la concordance des informations qui m’ont été 

données avec les documents de base dont elles sont issues. 

 

CONVENTIONS SOUMISES A L’APPROBATION DU CONSEIL D’ADMINISTRATION 

Je vous informe qu’il ne m’a été donné avis d’aucune convention intervenue au cours de 

l’exercice écoulé à soumettre à l’approbation du conseil d’administration en application des 

dispositions de l’article L. 227-10 du code de commerce. 
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CONVENTIONS DEJA APPROUVEES PAR LE CONSEIL D’ADMINISTRATION 

Je vous informe qu’il ne m’a été donné avis d’aucune convention déjà approuvée par le 

conseil d’administration dont l’exécution s’était poursuivie au cours de l’exercice écoulé.  

 

 

Fait à SUCY en BRIE, le 9 Juin 2025 

 

 

Francis SALVA 

Commissaire aux Comptes 
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